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b) la continuité de leur développement économique et social au
moyen:

i. de meilleures conditions pour le commerce des produits de
base, établies par des accords internationaux, lorsque
ceux-ci s'avèrent appropriés; des méthodes ordonnées de
commercialisation qui préviennent la perturbation des
marchés, et d'autres mesures destinées à en favoriser
l'expansion et à assurer l'obtention de revenus certains
aux producteurs d'approvisionnements suffisants et
réguliers aux consommateurs, et de prix stables qui soient
en même temps rémunérateurs pour les producteurs et
équitables pour les consommateurs;

ii. d'une meilleure coopération internationale dans le domaine
financier, et de l'adoption d'autres mesures propres à
atténuer les effets défavorables des fluctuations
accentuées des recettes d'exportation auxquels font face
les pays exportateurs de produits de base;

iii. d'une diversification des exportations et de l'expansion
des débouchés pour les produits manufacturés et semi-manu-
facturés des pays en développement, et

iv. de conditions favorables, d'une part, à l'augmentation des
revenus réels provenant des exportations des Etats membres,
notamment des pays en développement de la région, et
d'autre part, à l'accroissement de la participation de ces
pays au commerce international.

Article 39

Les Etats membres réaffirment le principe que les pays les plus
développés qui, au moyen d'accords commerciaux internationaux, font aux
nations moins développées des concessions consistant en réduction ou en
suppression de tarifs ou de tous autres obstacles au commerce extérieur,
ne doivent pas attendre de ces nations des concessions réciproques qui
soient incompatibles avec leur développement économique et leurs besoins
financiers et commerciaux.

Article 40

Dans le dessein d'accélérer le développement économique,
l'intégration régionale, l'expansion et l'amélioration des conditions de
leur commerce, les Etats membres favoriseront la modernisation et la
coordination des transports et communications dans les pays en voie de
développement et entre les Etats membres.

Article 41

Les Etats membres reconnaissent que l'intégration des pays en voie de
développement du continent est l'un des objectifs du système
interaméricain; ils orienteront, par conséquent, tous leurs efforts et
arrêteront toutes les dispositions nécessaires pour l'accélération du
processus d'intégration, en vue d'arriver, dans le plus bref délai
possible, à la constitution d'un marché commun latino-américain.


